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COMMUNIQUÉ No. 12 April 4, 2017 
	
RATIFICATION	VOTE	ON	THE	TENTATIVE	
AGREEMENT	
 
 
TO: Members of the NBTF 
 
FROM: Kerry Leopkey 
 NBTF Executive Director 
 
SUBJECT: Ratification vote on the 

Tentative Agreement 

 
COMMUNIQUÉ No 12  Le 4 avril 2017 
 
VOTE DE RATIFICATION DE L’ENTENTE DE 
PRINCIPE 
 
 
AUX : Membres de la FENB 
 
DE : Kerry Leopkey 
 Directeur général de la FENB 
 
OBJET : Vote de ratification de l’entente de 

principe 
 

 
At its March 18, 2017, meeting, the NBTF Board 
of Directors approved a tentative agreement. 
Therefore, as per Policy N-5, the Board of 
Directors recommends that members accept the 
agreement. 
 
Since March 18, 2017, teachers have had access 
to the highlights of the Tentative Agreement by 
visiting the NBTF member’s only Website. 
Furthermore, between March 21st and April 4th, 
2017, all members had the chance to attend a 
branch meetings outlining the details of the 
Tentative Agreement. 
 
The NBTF is strongly encouraging each 
member to make an effort on April 5 or 6, 
2017, to vote on the Tentative Agreement.   
 
All teachers under contract (including teachers 
who are on an approved leave under the 
Collective Agreement) and all supply teachers 
who have paid dues and registered with the 
NBTA or AEFNB will be eligible to vote. 
 

 
Lors de sa réunion du 18 mars 2017, le Conseil 
d’administration de la FENB a approuvé une 
entente en principe. Ainsi, en vertu de la politique 
N-5 de la FENB, le Conseil d’administration 
recommande aux membres d’accepter l'entente. 
 
Depuis le 18 mars 2017, le personnel enseignant a 
accès aux faits saillants de l’entente de principe 
sur le site exclusif aux membres de la FENB. De 
plus, du 21 mars au 4 avril 2017, tous les membres 
ont eu la chance d’assister à une rencontre de 
cercle présentant les détails de l’entente de 
principe. 
 
La FENB encourage fortement chaque membre 
de faire l’effort de voter sur l’entente de 
principe le 5 ou le 6 avril 2017. 
 
Tous les enseignants sous contrat (incluant ceux 
en congé en vertu d’un article de la convention 
collective) et les enseignants suppléants ayant 
payé des cotisations et qui sont inscrits auprès de 
l’AEFNB ou de la NBTA pourront exercer leur droit 
de vote.  
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Here are the guidelines for conducting the 
electronic ratification vote on the tentative 
agreement: 
 

• Between 6:00 am on Wednesday, April 5 
and 6:00 pm on April 6, 2017, members 
need to access the NBTF Member Only 
Website at www.nbtffenb.ca. 
 

• Members will need to log in to access the 
“VOTE” button. Required login 
information is: 

 
o Username: NBTA or AEFNB 

Member Number 
o Password: Date of Birth in the 

mm/dd/yyyy format (with 
forward slashes) 

 
• Once a vote is recorded, it will be 

impossible to vote again.  
 
The results of the vote will be posted on the 
NBTF website on April 6, 2017, at 8:00 pm. 
 
Should you need assistance, please call at 1-
888-679-7044 or send an email to nbtf-
fenb@nbtffenb.ca. 

Voici les lignes directrices pour la tenue du vote 
électronique de ratification de l’entente de 
principe : 
 

• Entre le 5 avril 2017 à 6 h et le 6 avril 2017 
à 18 h, les membres doivent accéder au 
site exclusif aux membres de la FENB à 
www.nbtffenb.ca. 
 

• Les membres devront se connecter afin 
d’accéder au bouton « VOTE ». Les 
données de connexion sont : 

 
o Identifiant : numéro de membre de 

l’AEFNB ou de la NBTA 
o Mot de passe : date de naissance  

au format mm/jj/aaaa (avec barres 
obliques) 

 
• Une fois le vote enregistré, il ne sera plus 

possible de voter.  
 
Les résultats du vote seront affichés sur le site 
Web de la FENB le 6 avril 2017 à 20 h. 
 
Si vous avez besoin d’assistance, veuillez 
composer le 1 888 679-7044 ou envoyer un 
courriel à nbtf-fenb@nbtffenb.ca. 
 

		
	


